
United Nations 
II1F2-

ECONOMIC 
AND 

Nations UJJRRicTED 
EjP.V. 102 

CONSEJL 1 August 1947 

SOCIAL COUNCIL 
ECONOMiflfm 
ET SOCIAL 

CONSEIL ECON014IQUE ET SOCIAL 

-------------~--------------

CINQUIEME SESSION 

COMPI'E RENDU STENOGRAPHIQUE I'E LA CENT-DEUXIEME SEANCE, 

tenue a Lake Su,ccess, 1e vendredi ler ao'i:lt 191+7, 

a 11 heures. 
~--_.,._.,.. ___ _ 

PRESIDENT : M. PAPANEK (Tchecoslovaquie) 

NOTE : Ce compte rendu stenographique est eta.bli confor
mement a l'article 35 du reg1ement interieur du Conseil economique 
et social .. Aucune disposition d.e ce reglement ne preYoi t que des cor
rections :i;)OUl:"ra:ient y '@'tre ap:po.r·tees ; seuls les :proees-verbaux resu
mes peuvent faire 1' objet de 0hangements de la part cles membres :par
ticipant aux reunions (article 49). 

Les :i.nter1Jreta tions fai tea en seance sont inserees dans le 
present compte rendu pour la commodite des delegues et ne necessitent 
aucune correction. 

Les corrections relatives aux discours originaux devront 
··"···""~·~·--"-"'·---~-:~:;Effl;'f&-yees au Sec:retaire du Conse;i.l economique et social et seront 
! lptilsesL~n I consideration Pa:t les redacteurs des proces-verbo"il:t resumes. 
. I 

t\ i t~, '! l \. 
l>.llfED r-.,; • .:..fiCNS 1 

H I.VI::.S I 



GM/SR - 2- ·"· 
E/P.V. 102 
1 August 1947 
French,-.· 

-paratoire de 1a Conference des Nations Unies du commerce et de 

1 1 emu1oj ( doc. E/469 - E/I'£•_6/14 - El_504) .. - ....... 

LE PRESIDEN'r (interpretation) : Nous abordons notre dis

cussion par 1e document E/AC.6/14, paragraphe 3· 

Je vous rap·:,elle que nous avons deja dedde de supprimer le 

deuxieme al:lnea de ce parag~aphe et d 1 arrportE~r q_uelq_ues legeres 

mod.ifications au troisieme aline? .• Il ne nouf:l reste done q_u 1a tran-

cher le pr:l.ncir;e du droit de vote eventuel pour les Etats non 

Membres des Nations Unies. 

M. HOLMES (Royatune-Uni (interpretation) : Cette q_ues-

tiona ete soulevee,il y a q_uelques jours,au sein du Comite du 

Conseil economique et social ou 1 1 on a parle du princi:pe du droit 

de vote a accorder aux ·pu:Lssances invitees par opposi t:ion a celui 

qui eat· ·acq_u:l.s aux Membres des Nations Unies. Si roes souvenirs 

sont bjen precj_s, le resultat du vote fut 1e suivant : huit voix 

contre quatre se sont prononcees contre le principe du droit de 

vote a accorder aux puissances invitees et il ;/a eu six absten-

tiona. 

Je m1 excuse de rouvrir le debat sur cette question devant le 

Conse:i.1, roais j'ai 1e sens de roes responsabilites. lil. question est 

trss importante en el1e-ro'8roe, tres im1)ortante aussi pour 1'0rgani-
~ 

sation internatipnale du commerce et pour la Conference qu:t va 

se tenir a Ls" Hc:,vane. J' es:pere dans ces concU ttons que le Conseil 

VOUdra bien 88 ptJ"c'Cher a nouveau sur un :point a\.wsi ssrieux. Qette 
r 

question est 8S~j(C,l:lt:.:le1J.e a la prepB.re.tion de la Conference de 

La Havene. Des r..LGir:1Jres de la Ccmm:ission :pre:paratoi.re coml!renant 

dj .. x-se:pt ou 'dix-hui t :pctys siegeni de :puis p1usieurs mois a Geneve 

a :pres a voir deja s1.ege a Londres au cours de 1' an dernier. 18., 
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nous avons examine le statut q_ui devrai t regir lee puie1sances 
I 

thvi tees. Ici, nous n' examinoris n:t le statut m~me des memores de 

l' Organ:i.sation internationals ni leis clispesi tions de la Charte 

redigee a cet effet, ca-r ces q_uestions relevent uniquement de la 

competence de la Conference de La Havane; mais la Charte q_ue nous 

devons c~tablir conduira au succes ou ala faillite de l'entre-

prise et c'est 1~ .systeme de lteconomie mondiale tout entiere qui 

sera edif:iLe par cette Charts. Il est done pe:.~m:ts de dire que ,de 

la Charte elle-mtme et de ses dispositions,dependra 1 1appui que 

recevra l'Organisation de par le monde• 

Je voudrais parler des objections formulees contr€:7 

le principe du droit de VQte donne a tous les pays presents a la 

Conference de La Havane. Cette o-pposition se base sur le fait que 

la Conference a ete convoquee par les Nations trnies ·et que, dans 

ces condit:lonsj seuls les Membres des Nations Un:tes devraient be ... 

nef:tcier · du droit de vote. Je :rera;l remarq_uer qu 'un jour cette 

Organisation deviendra une institution specialises et comprend.ra 

des lors des pays :Membres et des -pays non :Membres des Nations Unies. 

Le succes de cette Organisation sera lie a sa composition et sera 

d' aut3~nt plus grand qu' elle comprendra, de la fo.qon la plus large, 

les pays les plus importants du monde au point de vue du com-

merce mond:ial. V Organiso.tion aurc:;: des buts essent1ellement prati-

ques, mais qui ~mposeront a ses Membres des obligat:Lons ext.r~mement 

lourdes. Certes, il est diffione· d'~tre aussi eloquent que le Pre-

sident de la Commission preparatoi:re et ,j 1 estime qu' il convient 

d 1 ace order une importance toute• particuliere a la pos:i tlon qu' a 

prise M .. Suetens lorsq'u' il nous a presente,il ;;· a quelques jours, 

le rapport de la Comndssion qu' il a presldee taut a Londre's qu' a 

Geneva. Je regrette, a cette occasion, que le compte ren'du in 
.. 

extenso de la declaration qu'il a faite ne soit pas a la disposition 

· des membres du Con,seil. i • 



- 4 -GM/SR E/P.V. 102 
1 August 1947 
French 

Je tiens a souligner que chaque me:m.bre d.evra contracter des 

obllgat~.O~S :l.:m.portantes qui 1imfteront SEc liberte, ob1igati~ns des 

plus lourdes qu 1 il se.ra peut-~tre dHftcile d.e faire admettre tant 

a l'opinipn pub1ique qu 1 3.UX Par1e:m.ents des pays interesses. I1 faut, 

-pc-;.r consequent, que la bonne volonte de toutes les nations soi t 

acqu:i se a 1' Organisation. Je ne veux nu1lement dire que cette Orga.-

nisation sera de ty-pe un1que; :il y en aura d'autres, son dowdne 

sera vaste et 1es proble:m.es qui. lui seront soumj_s des l?lus complexes, 

surtout apres 1es devastations que la dern:I.ere guerre a causees 

dans le monde ent:ter. Il.est, dans ces conditions, impossible d'ad-

mettre la. moj_ndre lacune d::c.ns 1 t Orga.nisat:Lon 'du ccm:rr.erce interna-

tional et dans le doma"l.ne futur de l'Crganisation. 

J11 a:t naJ::'le des obligations des divers membres. Il sera tres 

d:'fficile de les faire. accepter rar les opln:Lons publiques des di-

vers pays_ si ceux·qui y cnt so'E!acrit n'etaient pas nantis du droit 

de VOte.• Je CrOiS 1 en effet 1 q'U I il 'J' a Une grande differenCe entre 

le fa~.:t de pouvoir presenter ces obUgattons au Gouvernement _et 

au Parlement de son pays qtl.and on a benefic:iA du droit de vote et. celui 

de contracter des engagements s1.ms avoir le droit de se prononcer 
' - • • ', ( >, • o• :, •' • \ ~· r / 

sur ces obl:tgations. De nombreux pe:Ys devraient prendre .l'i eriga-l. . . 

gement de ne pal:! opposer de barrieree ~u commerce mondial, ce qui 

a:pporterai t certo.inement des changements tr~s :Lm-portants dans lea 

methodes ecot;1omiq1.<es de nombreux pays, mais n' ;_re.it pas sans pre-
, ' ': ~ 

senter certa·:r1es diff:i.cultes d'ordre admin.istrattf. Il faut, par 

consequent, assurer a ces 'pays, a 'leur Gouvernement, a leur dele-
- f 

gati.on, une positj_on plus facner. 
I f • • .. •• ·~ ' 

Nous devons veiller au su.cces de cette Conference et, a cet 
• l• 

'egar~, je crois pouvo;r dire q_u'aucun pays n 1 a fait plus q_u~ le 
···.:: 

Royaume-Uni. Je ne v~n.ldra)s certes pe.s oublier les Etats-Unis dont 

tous les efforts tendent a assurer son s~cbe~, mais je crois que 
j'· ., 

le Royaume-Uni peut s'enorgueHlir de 1a part J)reponderante qu'il 
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a pr5 se dans 1' initiatjve m:eme de· cette Conference. Je crois que 
' -. ' . :'i-. 

· :sur ce 1JO:lnt tous les peys doiient beaucoup tant aux Etats-Unis qu' au 

Ro;yaume-Uni et je ne pu:1s que regretter d.e n''6tre pas d'accord avec 

le representant des Etsts-Uni.s sur ce l'olnt particuliEn .. ement impor-

tant. 

L' Orge.ni.sation aura un caractere pratique. Ses fonct:i.ons m'8mes 

exigeront la collaboration' e'ti 'la bonne 111olonte de tous J,.es Et'ats 
~.!1 ~- ~ 

Nembres et non Membres. Il me senible difficile d'obtenir cette col-

laboration si, en adressantd.es invi tat:!.ons aux differents pays, 

nous leurs d:i,sons en m'6me tem:ps qu'ils n'auront pas le droit de vote. 

Comment, d;::ms ces cond·i_t:i.ons, aboutlr a .la collaboration confiante 

· a laquelle nous <:>sp:i rons ? 

Une autre question se pose : ces pays qut n'auront pas le droit 

de vote accepteront-:ils notre :l.nv:i tation ? Il serai t emlne:mt!l,ent re"" 

grettable qu t a la Conference da Lc::. HDYane des sH~ges· dE~meurent vi des 

et,sans doute, sel;..a}t-ce les pays dont nous aurions voulu entendre 

les points de vue qu:i ne seraient pas presents. Je me ciemande, dans 

ces conditions, c.e que serai t 1 t av-enir. Si nous pr:iv1ons des pays 

de le;ur dro:L t de vote, nous ne pourri ons :plus mod:Y.f:i er notre Charte 

tres rRpidement,car nous 1/e:ui•:tona mise sur pied'dans des 

condi Mons difficiles et n serai t 8. peu pres impossible, dans un 
1

doUai re.:p:oroche, d' y · toucher .. · Nou:S ne devons pas :p~rdre de vue 

qu'll conviet:tdrait, un.e foisl'Orga~Isation etabHe, que ces pa;ys 

benefic:l.ent du d:coi t de vote. Q;ue se:ca: la Contdrence de La Havane ? 
. , . 

Elle sera a pro-prement parler la Conference consti tut!mte de la 

.future Organ:i_sation., Les Etats non Membre·s des Natj_ons Unies au-

ront-tls,en fin de compte,le dro-tt de vote au sein de l'Organisa-

tion ? C'est, il me semble, ev-ident. S~ms ceia, aucun Ilays non 

Me.mbre des Nations Unies ne voudrait adherer a 1! Org~n:isatl.on. 

On a objecte que nous allions-'creer ainsi un pre6~d~nt ra-
cheux. Il n'est pas bon, a mon 8.vis, q_u'un Anglais d+sedumal des 
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.. Une autre question par:t:Lculier.eme.nt impnrtante est celle des 

merites respectifs. des pays .• .Il .n' y; a pas, a. mon av:ts,, pour yJouvoir 

adherer a 1 1 Organisa:tion e.t beneficier du droH de vote, de meilleur 

cri tere que celui du meri te .. Parmi les objections qui ont e.te fai tes 

a la proposi t:Lon._ du -Royaume-Uni, J.e n 1 ai ,pien. releve sur .lea meri tes 
-

des pu":.asances invitees .• Il s'agit d'.une Conference de.s Nations 

Uni·es et je continuerai a :i.'appeler ainsi bien,qu'onait dit qu':U . - . " . 

s'agissait simplement d'une Conference :internationale. La.Conference 

de La H;:;;vane sera convoquee ~sous le.s s.uspice~~ des Nations Un:i.es et 

j' est:i_me qu' 11 n' y a. :pas de raison de ne pas permettre a des EtaiB non 

Membre des :Nation.s Unj_es d' y assister avec. J.,es droi ts pletns et en-

tiers consent:l.s aux Membres des Ns.tions Uni~s : .. il s'agira d 1 une 

instl.tution s:pecialts-6e oU. les non.MembreE,l devront bene:f';i.cier des 

~mes d:~oi ts <.tue les Membres des Nations Unies. 8 1.il n' en etai t pas 
•, 

ainsi, pourquo:l. aurione .. nous lance des j.nvi tations ? Nous des irons, 

en effet, que tous les. pc:,ys qui ont un r'Ole clans le commerce inter-

national puissent participer a cette Confer,ence; d'au~re rart, ces 

pays voudront de. leur plein gre adherer a, la Charte qui sera mise 

sur :pied. C' est pourquo.i·il. y, a .des Etat13 souv~rains qui .ne sont pas 

Membres des Nati·oru,:; Unies et d:' autr~s pays. .qu:i n' ont pas leur auto-

noll\ie complete en ce q:uJ. concer11e ,les :relath:ms internat;ionales, 

ma:ls qui, conform.ement a la _Charte .qui va '8tJ;>e .req.igee a La Havane, 

beneficient de cette autonom:i.e complete .en c·e qui· concerne leur com-

merce exter'Leur et dont la candidature se~a pres<?ntee sous les aus-

. pices d I un Membre des Na t5.ons Unies' resppn,sable quant a leurs re-

lations internationales •. 

Nous voulons que ces paye puissent assiste.r a. la Conference en 
I 

b~n'ficiant de· drolts pleins et ent:i_ers en raison ~me de 1' aide 
I 

qu 1 j.ls :peuvent lu:i_ apporter. J:l sera~. t · tres regret;table qu,e nous n' ac-

dord:i_ons pas le dro~t de vote a ces pays .et :nous aurions .certainement 
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M. THOP.P (Etats-tlrii~'l) U.ntorprc:tat:ton): Voici l.e· troisie1ne jour 
! ;·(··: •. ·,:··. ) ; ... ::: .· 

que nous discutbns be probieme~ ul!:l n'a;t PfiB :l.'intehticn.de :repeter ici 
'.· .''1'·? ;', . •. 

les arg~ents positifs ~ui oht 6te apportos a 1 1appui de la these soutenue 

par le ComitES. Je voud:cais cependant dire quelques mp~~ au sujet de la 
' ' .... ~ 

clerniere intervention du representant du Royaume-Uni, +,equel a sans doute 

voulu.apporter dans la co~troverse quelques nouveaux elements d'app:roci~-
. .· ... ·., .-.-· .. ~I 

tion. J'examinerai done, en particulier, deux questions souleyces par lHi• 
• . .. I'. 

On t1~uve, dans tout son discours, cette supposition sous-jacente 

d' a pres laquell€;'J nous pourrions isoler le prob.leme dont il s 'agi t d.e ce;J...ui 
··: .! • ·, :~: :·: 

plus general, des Nations Unies .. C'est la une premisse que je ne puis v;raj 
'\ • •;·,: ~. I; 

ment pas accepte~: Je ne crois pas, en effet, .. 9-ue nous pu:lreions agir ai;ns5 

en cette enceinte et supposer que cela r+e cr?era. pas b. la fois un probl,emf 

et des precedents que nous retrouverons ailleurs. 

M'exprimant avec une entiere franc~ise, je dirai que le ~onseil, & 

mon sens, s'expose a de graves difficultes s'il accorde le droit de vote 

aux Etats non Membres, parce que la question se posera de la m~me faqon 
....... 

pour toutes les cor+ferences qui viendront ensuite. Or., .je ne suis ras ~ur 
. .• ' ;,. 

q1,1e nous disposions d 1un critere sati.sfaisant pour juger dan~. chaque cas. 

Le r~prosentant du Royaume-Uni nous a dit que cette conference etait . ,. 

~xtr€3mement importante. Mais si, pour chaque confere:n,ce que no1,1s convoque-

rons, nous avc:ns a nous demander si elle est plus ou.moins importante, je 

crois que nos seances en seront terrj_blement. prolongo.es. Mieux vaut a.voir 
,,, ; i. ,.... ' 

une poli tique aussi consequente que possible en la mati.ere. Si , dans un 
···•· 

cas d'espece, nous nous proposions d'accorder le droit. g.e vp~e a des pays 

qui ne sent pas Membres des Nations Unies, il nous faudrait. .. e~~iner avec 

le plus grand soin la.~uestion de savoir pourquoi ces +'ays ne font pas 

parte des Nations Unies~ Certains d'entre eux n'ont peut-~tre pas demande 
: "' '· t •• 

leur admission. D'autres l'ont demandee, mai~ il a ete cons;i.de;re qu'ils nf 

remplissaieflt pas les conditions nocessa:i,res.,Il.nous serait tres di:t'fici.:' 
:,, 
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de nous prononcer et d 'accordet' 1oU de refuser le droit de vote .. Pose ainaj., 
. d' 

le probleme m'i~g_uieter~it para~· r;tut:).l serait/une s~lution extr~mement dit'f~ 

cile. 

Je crois que la solution qui nous est propos~e-par le Comite est sa.,.. 

tisfaisante ,· parce qu' elle elude le pr6bleme .. · I[6u~ :i?rofi terions des expo~e:s 
! 

·' . . . . - ., . ~ - ' ' ' ' . 

qui nous seraient faits par les pays invites,-lesqueis auraient toute pos~i-

bilite pour faire connattre leurs opinions - ce qui est plus.;impo;rtant q'l!e 

le droit de vote. En effet,' 'si jamais 'une teliE~ coriference deat prendre un< 

decision a une majori te de deUX OU tl~OiS VOiX, il 'serai t fort peu sage, a 

mon avis' de tenter 1 I appU cation l::de ces resolutions. Une. ~elle poli tiqu~ 
. . . 

ne peut reus sir que · si elle joui t d' un tres lal~ge appui dans un grand noip.br( 
. ' 

de pays., Par ailleurs, si nous decidio~s de dormer le droit de vote a qu~l-

ques Etats non Membres, cela nous conduirait a examiner un ordre de consi

derations qu'il est peut-etre preferable de ne pas avoir a discuter ici-

Le representant du Boyaume-Uni nous a brosse un tableau tres sombre 

des consequences qui pourraient decouler du refus du droit de vote pour ~es 
. . . . . 

pays ne faisant pas partie des Nations Unies. Si la conference est aussi 
. '.'.· 

import ante qu 1 on .;Le pretend, je ne vois pas pol,trquoi les pays interesses, 
·'' ~.~7 ;'~··'", :~ 

mais qui ne sont pas membres des Nations Unies, n'auraient pas l'occasion 

d 1 exposer leur point de "'l"Ue. Je ne pretends pa::1 qu 'une fois cette organi!jl13.-
::~j. ~ .. ··.u 

tion mise sur pied, et la qualite de Membre imposant un certain nombre d 1ob: 

,:. gations preeis.es, il faudrait maintenir la distincti~n dent il s 'agit ent:pe 

deux categories de Membres, lea uns ayant le droit de vote, et les autres 

ne l'ayant pas ~ ce qui serait lnfiniment regrettable. Mais pour la confe

rence do~t no~s parlons en ce moment, je ne crois pas que les decisions 
' . , >:::;.; ~ A 

a intervenir puissent etre aussi graves. Et en disant ceci, je me fonde 

sitr l'experience que nous avons eue, aus~i bien a.vec 1'6rganisation pour 

l 1 ;tlimentatio~ et l'agric'ulture qu'avec la Banq,ue 'rnternationale, le Fonds 
·'"·· .· . ,,. . .g_ui 

Internationa.i et l'UNESCO~ Un gl-and. nombre de pays/n'etaie~t pas · .ipresents 
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aux assemblees consti tuantes n' en ant pas mo::tm demand6 a ~tre a.chnis dans 
·~ 

ces differentes organisations. Par consequent; je ne crois pas qu~ii y 

ai t pour :nous uh d.t:tnger de voir l:'eduire le :hombre des me:mbres .6:ventuels 
l, I ' I . ' • ' ' • ; '!- ' • ~· • ·~ ; ae J..tOtganieation interhatibnale du commerce. Je pense que nous pouvons 

,_ 
/ 

compter entiere:ment sur les Membres des Nations Unies qui participeront 
~ ··. ·~ .. (. 

aux travaux de la conference dont il s 1agit pour accorder la plus grande 

attention aux: points de vue qui seront defend'\ls par des Etats non Membres 
. ,· ~. 

et pour trouver une reponse satisfaisante aux problemes qui seront poses • 
. :.f... 

M. KPJ::iiM'SKY (Tchecoslovaquie) (interpretation) : J' ai ecoute avec 

'attention le:s .arguments presentee par les de.J,egues- du Royaume .. Uni et des 

Etats-Unis .. Je ne parlerai pas sur le fond meme,;·!}.~ la question ; je voudra:i 

uniquement presenter une proposition, laquelle ~(j:IJ.drait a ce q~e nous dis ... 

cutions, separement, la situation des Etats. souverains, d'une part, .la si

tuation- des terr,i toires qui n 1 on.t pas leur .so~verafnete .totale, d' autre pe..:> 

· ·En effet, je cro;ts que les di.Verses delegatiqns ont des points de vue 

d•ifferent.s sur ces deux sortes de territoires. La discussion qui s'insti}u·, 

rai t au se:ifn. du Consei:l,be serai t que facili tee :par 1 t adopt,ion de ma proposi· 

tion ... 

. Il me semb·le i· au reste, que 

proposition en ce sens au sein du 

la delegation ,fran~~ise ava~t depose une 
Com:Lte. 
, ; / eGonomique .. Je commence a me 

rendre compte d.e 1a grande sagesse qui animait son ·auteur. C'-~.?st la la pro· 

position que je f'or:mu:Ja· •• ' '·- .~. • 't i 

M. MOE (;Norvege) (interpretation) : J'ai -ecouter avEiC inter~t les 

arguments eloquents presentee tent par le delegue du Royaume~Uni que par 

le president de la. Co:mmissicn interimaire, tendant a etendre le droit de 
•• '1 

vote aux Etats non Membres des Nations Unies. Je voudrais vous indi~~cr 
.. · .. 

la position prise par le gouvernement norvegien. Nous n 1 ignorons pas les 
,.. 

raisons serieuses qui, dans le cas present, militet en faveur de la these 

de l'extension du droit de vote aux pays non ~embres. Par centre, il existf 
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une question de principe geheral, '·et cette question nous fait partager 

1 • avis de c(f)ux qui s~· son·b p~ononee~· c~~tre ceite ~_ypothese! Le fait 

que les gouvernem~nts a.e nbblbreh;· ;ays ae 'trouvent en dehors des NatiDhis 
,,' . '· . 

Unies en ce moment et doivent ~tre invites a cette conference, alors que 

d'autres pays, dufait qu'ils sont Membres des Nations Unies, y partici

peront automatiquement, n 1avait evidemment pas ete prevu au moment ou 

la Charte de San Francisco etai t redigee. On esperait alors que dans un . 

delai de q,uelques annees, presque tous J_es pa.ys du monde feraient partie 

d.es Nations Un;i.es .. :N€\.turellem~nt, nous devQl:lEI, .encore a l'heure actuelle, 

. nourri.r cet espoir. lvlais j' estime qu 1 il y aux·ai t; pour les Nations Unie~, 

un certain danger si nous etablissionE! le .princ:::i;peqU:1 une conference ou 

des organisations envisagees par e1le conferera.ient exactement le m~me 

droit ·awc Etats Membres des Nat.ions Unies et aux pays qui n'en font pas 

partie. Nous avons. vu se dess;iner ·u.ne tendan<:e, au sein des institutions 

specialisees, 8. se rendre :plus ou mains indepe;ndantes de la politique 

generale suivie pa,r les Nations Unies. Je croi.s que nous sommes ici en 

presence 4~ ·la m~me idee. 

Je voudrais m11intenant exposer un point de vue qui, pour secondaire 

qu'il soit, n'en !mplique pas mains une question de principe. La confere1n· 

ce dont il s'agit est organisee par les,Nations Unies ; elle va entrafner 

des de;penses qui, evid:ernm.ent, serontcouyertes par ces m~mes Membres des 

Nations Unies. Dans ces condi tiona, j' estime qu til ne serai t pas equi ta-· 

ble de reserver ·lf?S; memes droit§:! a des pays q_ui ne participeraient pas 

a c~s depense.s. 

M. MARTIN (Canada) (interpretation) : Cette question semble peu 

importante si on la con:sidere en e:De-meme, mais elle a des ramifications 

telles que, par sea implications, elle pose une question de principe par-

ticulierement ~portante~ 
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Je voud:rais ~tre frahc vis-a-vis du Conseil en ce qui 5oncerne 

Patti tude prise p~r ma d~legati;n.L; elle est le. mgme que celle adoptee 
.'::' 

par le Canada au sein du Comitel 

En effet, J'ai indique quta notre sene les Etats non Membres des 

Nations Unies ne devaient pas avoir le droit de vote. Les raisons que 

j'ai donnees au Comite etaient assez peu differentes de celles qu'a four~ 

ni~ce matin le representant des Etats-Unis. 

J'ai ecoute avec attention les arguments tres convaincants presente~ 

rie matin par le repres~ntant du Boyaume-Uni. Nous devions les ecouter 

avec d 1autant plus de soin qu'il vient directement de Geneve, comme c'e~t 

du reste le cas pour le president de la Co:mmission preparatoire. Dans ces 

cqnditions, on peut pa:rfaitement comprendre l'attitude qu'il a adoptee 

ce matin. 

' Mais nous so:mmes ici un Conseil des Na·~~. 1)Ai:i Unies. Nous devons dono 

. etudier cette questi~n, , ~on pas ii la lum~_ere du point de vue de telle Oi1 

telle institution specialisee, mais bien du point de vue de ~'Organisation 

des Nations Unies tout entiere. 
< :; • ... ~~ • ';·:.'' • • ' 

Dans ces conditions, lorsque j'ai demande, hier, au Conseil,de ren-

voyer sa discussion jusqu t a ce mat in, c i e~t par~e: que jl3 me demandais 

's'il n'y avait pas lieu, pour moi, de modifier mo:r;l point de vue anterieur; 

s 1 il etait biem celui qu 1 :U faliait defendre. J:1ai do~c demande a deux 

reprise~, hier, que la diSCllSSiOn soit ajournee j't.tsqu'a'ce matin .. 

nJpuis lore, j 1ai ni;n.ement reflech:ifo, la questi~n ; . j~ l'ai fait avec 

s6in. Or, je perise que l'ar~~nt 'essential present~ par le representant 

du. Royaume-U:di .... ~onsiste en ceci : et~nt ·donne le ca;~ctere special des 

organieationa, caractere q_ui deja s'appliquait au commerce mondial tout 

en tier' il se!;ai t' tres r·egrettable que nous fassiorlB quoi que ce soi t sus-
.. , . A : ·:·{l .. , ., 

ceptible d'empecher certains Etats non Membres des Nations Unies de 

:fournir une participatfon complete a l'Organisation. 
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Monsieur 1e President, il lj].iest.tres difficile de croire que ceci 
-. ' ' .. : ~.- : ~ '• 

soit possible. Evidemm.ent., si d'~tait 1.~ oas, nous devrions reflechir 

sur le point de savoir si lea d~~avan~ages resultant de 1a non-participa
importantes q_ue 

tion des Etats Membre£' 6taie:nt plu's . " I' 1e fait d taller a 1' encontre 

d'un principe qui a ete parfaitement expose par 1e r~presentant de la 

Norvege. 

Je tiens a indiquer qu'une tendance tres d<:mgereuse s'est fait jour 

au Conseil, tendance do~t la consequence pourrait ~tre que le C'?nseil 

risquerai t de devenir, un jour, un, simple qrgane d r enregistreme;nt d' archi v~ls 

Certes, ce n'etait pas la les intentions de ceux qui ont cree le Conseil. 
". -~:~ 

LorSCJ.Ue le Conseil a ete cree, lorsqu,e son mandat a ete redige, il a 

ete indiCJ.Ue C},ue cet organisme ne serait pas mis a un niveau egal a celui 

des institutions specialisees des Nations Unies_, mais qu'il serait l'organ~l 

CODrdinateur de ces institutions., Je me demande si c'est bien ce que nous 

avons fait, et si ceci est bien le cas. Nous de'~ons, par consequent, exa ... 

miner cette question en ayant present a 1 • espri~b ce principe essential .. 

Sinon, le Conseil perdra~t son prestige il perdraJ. t m~me 1 1 efficaci te 

qu 1 il a eue jUBCJ.U t ici 1 s w il se contentai t d' exercer_ purement et a implement, 

sur les institutions specialisees, lJ:~e aut;orite uniquemen~ morale • 
. ' " ' . . .·. . . 

Si nous li~o:ns le te:x_te des accords q_ui ont ete passes avec les insti~· 

tutions SJ?ecialisees .., accords dont nous ne pouYons remettre les termes en 

question - nous pourrions avoir des d?utes sur Jla faqon dont nous avons 

appliq_ue lea _princip:; s qui ont preside a la creation du Conseil .. La co:nfe ... 

renee a ete proposee p~r le representant des Etats-Unis, et son esouverne

ment.a beaucoup travaille a la preparation de cette reunion. Mais ensuite, 
. ; ·J. . . ! ~:.~:. 1: . 

1' ini tiati ~e de convoquer la conference ef:lt pasEJee des Etats-Unis au Conseil. 

En effet, .lorsque mon gouYernement ·a~ait approuve la_ proposition_ d.es Etats

Unis tendant a la convoc€hton de cette conference, nous avoT,\S est.ime CJ.U r il 
' • ' .r • ', (• '' • 

fal.lait qu' elle so it reunie par l.es Nations Unies plutBt que par une 
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seule puissance. Le Conseil a pa.:r-tage n.otre maniere de voir. Ceci est 

particulierement important~ liln etfet, nous nous eloignerions de l'inten• 

tion que le Con~eil avait eue e. l'origine si, dans une institution spe-

cialisee future, nous dor~ions auX Etats non Membres le droit de vote 

qui est.reserve aux seuls Membres de 1 16rganisation .. Sur ce point, le 

prestige des Nations Unies est entierement engage. Nous creerions un 
., 

precedent dangereUJ~ si nous faisions ici ce que nous n'avons pas fait 

pour l'Organisation mondi.ale de la sante ni pour d.'autres organismes 

similaires. Ce serait contraire aux dispositions memes de la Charte. 

Et ici je voudrais attirer l'attention des Membres du Conseil sur 

le doc~~ent E/491. A la page 8 de ce texte, nous trouvo~s une opinion 

juridique donnee par le Secretaire general des Nations l1nies. Voici ce 

passage : 

"Le president a invite le secretariat a lui faire conna!'tre le poj.nt 

de v1..1.e jurid:l:~ue sur la question. Le secretaire general·~ad.joint charge 

des affaires jUl~idiques etudia les dispositions de la Charte relatives a 

la question. Il declara finalement, apres avoir examine les considerations 

pertinentes, que, si la Charte ne contenait sur ce point aucune dispositio 

explicite, on y trouvait, si l'on tenait compte de son esprit et de ses 

principes, une distinction tres nette entre les Etats Membres et les Etats 

non Membres~ Selon lui, cette distinction repose sur le principe fondamen-

tal qu'on ne saurait accorder a un Etat les droits inherents a la qualite 

de Membre, s'il n'assun1e pas egalement les obligations qui en decoulent. 

C'est seulement dans des cas tres exceptionnels qutun ~tat non Membre peut 

"'t dm" ' ' e re a ~s a sieger avec tous les droits dans un organe subordonne. Ce 

cas s 1 e~t produit une seule fois, mais dans des circonstances qui justi-

fiaient une decision exceptionnelle. Le president a souligne que les. 

territoires non autonames ne pouvaient devenir membres de droit de la 

Commission car une situation de cet orq.re serait incompatible avec le reg:L 

special prescrit pour ces territoires auocchapitres 11, 12 et 13 de la 
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Cha!'te. Aussi ne convei+ait-il pas ,.~raccordet> les droits et J-es privileges 

inhet>ents h la qualite de Melh'bt>es d!'f dl?oit aux d.eux categories, c'est-a-.. 

dire aux Etats non Membres et aux terri toires non autonqmes, bien que lem:· 

situatbn ne f~t pas la m~me." 

Si lee conditions ne aont pas exactement lea memes, les principes, 

du moins, le sont. Nous avons voulu aqcorder a cette question toute l'at-

tention qu'elle doit comporte~. 

Je m' excuse a, 1 avo:tr parle peut-~tre :plus ;Long11-~ment que j 'en avais 

l'intention, ma:i,s la position tres ferme adoptee ce matin par le repre-

sentant du Boyaume-Uni m'a oblige a traiter de la question avec une 

certaine ampleur. Je crois, dans ces con.dition~, que ia position prise 

par mon gouvernement . au sein .du Comi te est encore la. mer11e aujourd 1 hui 1 c 'es-' 

·a-dire que nous ne devons pas accorder aux Etats qui :p.e sont pas Membres Q.e 

Nations. Unies le privil~ge du vote. 

,, '.' ' ,· ... -,~ 

,( '., 
~ ........ •' 
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M.. NEHRU ( :Lhde) ( i:riteryr~tat ich) : Je ·n:' ai :pe.s J. 1 intent ion de 

:m 1 eteno..J.ne longue:ment ~lll:t' oe eujet car l.es arg'u:merits :pour et cont.re ont 

deja , ete ex:poses :par lea Membres du Conseh .. 'Il ne noua . reate :plus :mairt

.tenant qu•a prendre ·une decision. 

··ce:pendant, je tiens a faire·deux. observations a la·suite de J.a ae.,. 

clarat.ion du representant du Cenada. 'En :Particulier;·-quand il a :parle Q:.e 

l'interpretation qu'il y avait lieu de dor..ner aux. dls:positions de la 

Charte 1 il s 'est ref ere a U.'1 avis que nous avai t. donne le ·Secretaire

GEl..."leral-adjoint ~i1.arge des affaires juridiques ,·sur :ina demande :m~me, ma~e 

~a question que le Secm3tah:.e general-adjoint a traiteie etait d.ifferente 

de celle que nous discutonsmaintenant. Il s'agissait de'J.a :possibUite 

de :permettre a certains territoires de devenir :me:mbres, avec taus les 

droits que cela com:porte, d 1un org!;lne subsidiaire du Conseil, et je ne 

suis m~me :Pas sflr 'que J.'avis donne sur ce ;point :par le Secretaire generr:. 

adjoint ait. ete expOse d 1une faqon tout a fait COl!lJ?lete~ 1\JOUS :pourriol:}S 

m~rtle J.e convoquer e. nouveau J?Oidr· lui demander son aviB a ce sujet .. Il 

ne s 'agissait aucunement a ce :moment-la de . r~unir · .. ·'une Confe-

renee et de savoir quels Etats devraient etre invites a y assister et 

dans q_uelles conditions'~ .. ,': (' 

.... ~ ... · ... :~ :. -~ ... .·. . '' .. ~' .. ·.{;: 
.. , .. ,.. 

aviciila d.e:ruanM · a J.a Co:nimission preparatoire, :par notre \resolution de 

i 1 an dernier; de fixer ~ 'ordre du ,, jour de la Conferenoe international.e 

que nous prevoyoiis ~ et a laqu~J.le nous envfsagions d' inviter to us lea 

Etats· intel~esses au commerce morid'iel, nous ·avionscharge cette commission 

de faire tous les pre:paratifs hecesaaires; et il est bien evident que 

son intention essentielle a ete de preparer une Conference qui soit un 

:plein succes. Je.me'de:mande s'il.ne nous inco:mbe pas de faire tout notre 

possible pour aider au su6ces de cette Conference··~ lieu de chercher a 

l fen traver :pour des consid6:fations au genre. de celles qui ·nous ont ete 

e;x::posees. 
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,,;. .. . 
.. ~ ' .. . Le re:presentant dU Canada. nous. ~- dit que le. d~cisid:n qui nous 

. ' ;, '·"'·'···· 

. etai t demandee :par J.e :l:'eii'eS~htafit dl,t Roya-u.n~e:>~Un,i. :pouvait ;presenter 
' . •' ' ·'' ~·. 

,d\?8 dangers :pour l 1aven:j.r du Conse:"Ll lll~lnea ·,T~, ~~- c.rois pas qu 1il Sn 
. '.,., ···:.·· . : . 

soit ainsi car 1 1intergt essentie.l du Conseil est,: 1q~e cette Conference 
I .i:<··• ' ' 

"-' . reussisae :puis que son but est de. develo:piJer le coiiliJlerce, d 1 accroitre 

la. production, 1a conso~tion et 1 1eml'loi 1 et que :pour atteindre ce 

but 11. est indisiJensable d 1avo1r.la coo:peration de tous lE!s IJays :i.nte-
en tenons · · 

resses. Si nous noual~ u.ne interpretation liberale qui ne soit IJ8B 

contraire aux dispositions :prec.ises de 1a Charte ~t si, no'Q.s emenens 

· ainsi cette Conference a un )1ein ~uccea, j1a crois q'l:le no~s ne ferons 

qu 1augmenter encore le :pret?tige du Conse:t1 .. 

M. MARTIN (Canada) (interpretation): Je n 1ai certainement :pais 

,Q.rit .to~t a 1 1heure que si nous adoiJtr..Jns cette f!igon de: voir, le :prestige; 
i ,• 

du Conseil en sera:i.t diminue; r:ais j 'ai declare que nous arr:l.verions 

a une situation dont J.e develo:p:pement :pourrai-:t af;f'ecter 1e :prestige du 

Co:nse:i,l'!' , 

LE ;PRESIDENT (inter:pretat~o~): J 1 e~:p~re que 1~s Membres du 

Conseil sont maintenant :prets a :prendre une decision .. sur cetta question 

ai- im:por.tante. !J.'·t::J.tefo!·a 1 avant: d.e k.assar au -vo:te 1 J~. vous s ignale g_ue 

mo;D;·.~attentiqn vient d t.$.tre. attire~ sur un tel,egran"'l.e re'?~~ de Geneve et 

adresse au P:r.es.ident de la Cotlln.1saion :pre:rar'atoire. En 1 ~absence de 

ce dernior et .. co):!me ce. t.~legra:mme -se ra:p:porte directe:ment. a la question 

que no.us di;scutons en ce _moment, je vais dE1;Kander. au Secretaire general 

.~dJoini;. de -vous ep donn'?r .. ,lecture. 

M~ .O'vJEN (Secre.ttaire general-adjoj~t) ( inter:pr~~~tion): Yoici 
I 

le texte d.u tel~gran:me CJ.:U;l. a eM adress.e a M, Su.etens, :President de 1a 

. , Golilillission J;lre:par.atoi;re~t .11L.e Cemite des ,P;r-esidents de la. COIDillission 
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:preparatotre ~;,_i M~]rend lee chefs . de t~Utea ·lea delegations a Qg,o:pte 

aujourd 'hu{ a 1 'Uhe~im.ite 1:Pot.u:' la comrn.uniquer au Conse~Ll economique et 

SOt;ial, la reSOlUtion suivante: f.a Commission pre:paratoire a ete in

qU:iete d 1a:pprendre qutune r~aolution avait ete ado-ptee par le Comite 

economique du Conseil economique et social en ve:r.tu de laquelle lea Eta~s 

non membres des N~tions Uniea qui seraient invites a :partici:per a la 

Conference mondiale n 1 auraient pas le droit de vote dans les debats de 
'". 

~ette Conference. La Co:mmission :pre:paratoire estime ~ .l'unanimite que 

tous les Etats invites a la Conference mondiale doivent avoir la . 

:possibilite d~partici:per avec plein droit de vote. 

'La Commission :pre:patatoire a constate, en :partictliier, que si 1a 

resolution du Comi te economique etai t confirmee :par le Conseil economi<all" 

et social, le Pakistan auquel on a reccnnu le droit de signer l'accord 

general sur lea tarifs douaniers .;:t ;de. coDmJ.erce , ne serait pas auto~ 

rise a prendre part au vote dans lea debats de la Conference mondiale. 

"La Co:mmiEBl..on pre :para to ire e_st tres fortement d' avis que la confi~t: 

par le Conseil economique et social de la resolution refUsant le droit de 
' . ~,-'' 

vote a un Etat quelconque participant a la Conference mondiale mettrait 

serieusement en danger la ·!iJeussite de la Conference. La Commission prepa-
, .. ·, . .. . :. 

ratoire insiste, :par consequent, au:pres du Conseil economique et social 

ptrur que eelui-ci accorde 1e pl.ein droit de vote a taus ~es :pays invites E· 

prendre pax·t a la Conference • " 

lE P!k."'SIDENT. (interpretation) : Je vous :propose de proceder ainsi 

Nous so:mmes saisis d'une :proposition de la delegation tchecoslovaque tende 

a separer les deux questions trait6es au :paragra:phe 4-. et au :paragra:phe 6. 
' '. ( ' . ' . . ' . ' j ' . . . . ' 

et je vous suggere de voter d 1abord sur cette :proposition. Si. elle est re-
: ,, ' 

. jetee 1 nOUS Serons alors app~l~S· a nous :prononcer SUr lE~ • pa.ragra:phe 3. 1 

etant entendu que seuls ceux qui veuient refuser le droit de vote aux 

:pays invites q~i 'ne sont .:Pas membres' des N~ions Uni~s devront voter :pour 
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M. NEHRU (Inde) (interpretation): D~vrons-nous egalement nous 

~rononcer sur le ~aragra~he 7·1 

LE PRESIDENT (interpretation): Il ne s'agit,::pas la d'une ~ro-

~osition du Comite. Le ::paragra:phe 7• fait l'objet d 1u:ti docum~nt se:pare 

et nous l•ex~ninerons a :part. 

Je vais vous. demander de vous prononcer d 'a.bord sur la ::pro::position 

tchecoslovaque qui tend a ce que nol.ls ·vot.ior.ts Be]arement sur le cas des 

~ays auxquels il est fait allueion au IJarag!'a:phe 4. et sur celui des 

pays dont 11 est question au ]aragra:phe 6 •• Si cate ~ro:position est 

acceptee, nous voterions sur chacun des dewc grou~es separement,.Si ellEl 

est rejetee, nous voterions sur le ~aragraphe 3. 

M. THORP (Eta.ts-Unis) (interpretation): Je ne suis pas encorE~ 

s~r d 1 a voir bien compris. Si no us vou.J.ons nous occu})er d t abord des :pay;s 
. ' 

qui · sont mentio~es au :paragra~be 4,. 1 nous d.evons savoir si nous leur 

accorderons le droit de vote, avant m~me de no us :prononcer sur la liste 

des 'pays a inviter., 

IE PRESIDENT (interpretation): Je vou.s demande de voter sim-

' 
~lement sur le . :prin~l:ll.~e de la se:paration. 

M. NEHRU (Inde) (inter~ret~tion): La parl:lgr.S.:ph~ .6. traite 

de trois pays seulement et le. ~a~a:phe 4. d.'un beauc<;>up :plus g:tand 

nombre. Je. ne vo~!3 ~as :pourquoi nous envi~sagerions lea det:lX ~roblemes 

.. se:parement; Je crois qu 1 il serai t :preferable de trancber la question dle 
. , . . I 

::J?r.inci~e comcne .vous .J. 'avez, Monsie~ 1.e Pres~dent,::.·.suggere .. vaus-m~me. 
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voter d'une f~qon dans un cas et dtune autre faqoh dans 1 1autre. c•est 

la raison :pour laquelle ils demandent que lea deux J?;:::'Ob;J..emes scient 

.. se]ares mais, Si cctte 'Pro:position de division est rejetee, nous vote-

rona sur 1 1ensemble. 

Je meta maintenant aux voix la pro:position de la delegation tche-

coslovaque .. 

J.a ]~?:P9~'"J:~i.9.~-=~2l~g.9~!?~?1I.~1}~-~~~::J2tf'2}::g_~~-i"j~_tg.:=l~..P!~-ayant 

vote ~'E.9~r, troi§_£Q;-"lt:t.·e et_"9,~eiz_e_§~:t·~:l absten~ 

LE PRESIDENT (inter?retation) ~ Nous allons 11asser au vote sur 
la 

le :paragraphs 3 .. te::J,. qutil a ete modifie, c 1est-a-d,ire ave.c;suJipreasion 

de l 1a.linea 2 et avec les a:mendements que nous avons cl.teja adoptee en 

ce 1!Ui concerne 1 1aJ..inea 3 .. 

LE PRESIDENT · ( interpretat:l.on) ~ Je ];)enze que nous pourrons 

ado]?ter sm1s difficulte les paragraphes 4, 51 6 et 8. 

S'il n 1y a pas d'objection, je consid6rerai ces :paragraphes comme 

adoptee. 
j 

tes .~ara8I'e·phes 4., 5. 6 et 8 sont e rlo-otes. 

LE PRESIDENT ( inter:pretation): Il nous reate a examiner la 

:pro:pos:i,tion de la MJ..egation de l'Ind.e concernant la Republique Indo-

nesienne (Doc. E/504). 

M. 1\TEB.RU (Inde) (interpretaticn) ~ Monsieur le President, si 

person_~e ne doit prenare la ~arole contre cette motion, je me ~ropose 

de ne :pas la. Mfendre. Nous savona tous quels sont les faits .. Je vous 
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Le President met aux voix la :pr6:iJosition de la delegation de 1 'In<!-·e 

(Doc.· E/504). 

abstenti.2£1h. 

M~ S.'-'.'N1.::'A.-ORUZ (Chili) (deu:d.emo :l..:iJ.tcr:pl'etation de 1 1 es:pagnol): 

Ll!: p:;:ru:2::m~rn: (:intorpre·tation) ~ s 1 il n 'y a :pF.'.s d'objections 1 

no us ' ' 83$IlC0 O'G a 14 h.;o. 

Il e:r. to'J-1:, e:insi o.6cide~ ____ .,........_ ... - ... -,.-._ 




